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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce R6 avril 1068.

MFMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimum,
286, rue St-Josenh,

“UJ BTC.

Sujets Convention collective ontre sorrento Mcaroni

Ltée, 14051 eut, rue KoL.o-ume, Moutréal, et Le Syn-
dicut de l'Industrie dos pêtes alim-ntnires de Montréal.

Monsieur,

Jde vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeRede, 1941, cha-
pitre 162 et amendenents) , datée du (Mon datd) ot à rosee au
ministère du Travail sous le numôro 980.

Sincôrement & wus,

Le sous-ministre,

T=1174 
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JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSFLIN.
MEMBRE.

BRUNAY BRATS,
MEMBRE.

COMMISSION DE REÉLATIONS OUVRIEÈRES DE LA PHOVINCE DE QUEBEC.

——— —

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSKPH. 4 BST, RUE NOTRE-DAME
QUEREC. MONTRLUAL.

Québec le 29 avril, 1946

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- Sorrento Mecaron1 Ltée,
&

Le Syndicat de l'Industrie des Pêtes Alimestaires,
de Montréal.

Monsieur le snus-ministre,

J'accuse récortion de votre le* tre
du 26 avril, 1948 » accompagnée Four dépôt

de deux copies certifi’es d'une convention de travail,

en date du non datée, , intervenue entre

les parties ci-dessus mentiznnées et déposée au minis-

târe du Travail, 1 13 mare, 1948,
sous le numéro 728Q

Bien À vous,

"T8mu >

A
Le secrétaire,

P. E. Pern'e:, 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

Qutaxc

QUEBEC, oe 26 awril 194d,

MEMO destiné & La Camission de Relations ouvriMre:,
286, rue “it-Josevh,

VUUBECe

Sujets Convention collective entre Sorrento Macaroni

Ltée, 14051 est, rus Notre-Dume, Montréal, et Le Sym-
dicat de L'Industrie des Ppêtes Alimentaires de Mon-
tréal.

Honsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de l'arti-
cle 19A de la Loi des Relations ouvriâres (54%.". chanitre 1&@2=—A ot
amendements ) , je vous inclus, pour dcnôt, deux cories certifiées de
cette convention datôe du (Mon datée ) et d.rosco an minis=
tère du Travail le 13 murs 1948 en ex.cution de la Ioi dos
Syndicats professionnels (SeReQe, 1941, chapitre 1& ot amendements) e
sous le muméro 720.

Sincèrenent À vous,

Le sous-ministre,

 



£3 nese TRAVAIL

WES Québec, ce 17 mars 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec,

Sujet: Convention collective entre Sorreato Macaroni Ltée,
14052 est, rue Notre-Dame, Montréal, et Le Syndicat de l'Industrie den Pttes Alinmentai-

Nontréal

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convontion collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 ot amendements), le 13 mars 1948 sous le numéro
720.

Sincèrement à vous,

Le scus-ninistre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUEBEC

QUEBEC, co 17 gars, 1948.

NM. René Hooque, agent d'affaires,
Le Syndicat des Faployés de l'Industrie des
Pâtes Alimentaires de Montréal,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Cher monsieur,

Je vous inslus um orti2icat c.ustatant le
dépôt fait au ministôre du Travail, le 13 mars 1948
sous le numéro 720 y, de L convention collsctive conclue
sous lu Loi des syndicats professiornels (SeReGe, 1441,
chaitre 162 et usnir ente) at laturvenus aitre Sorrento

Macaroni Ltée, 14C51 est, rue Notre-Dame, Montréal, et
Le Syndicat de l'Industrie des Pêtes Alinentaires de Mont-

La partie ouvrière ayent été reconnue le 29
anvier,1947 Comme “pont négociateur per le Commission de
letions ouvrières de suébee, le dépôt de cette convention

eu ministère du Travail e uussi les effats du dipdt exigé
par 1a Loi dee @lntionr ouvrières (SoReQo, 1941, cispitre
162-A et amendeænts ).

Vouille 2 agréer l'expression de mrs meilleurs
sentiments.

Le Sous-ainistre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUÉBEC

WTEC, Ce 17 mars 1948.

Bonaieur R. lanctdt,
Sorrento Macaroni Limitde,
14051, est, rue Notre-Dame,
Montréal.

Cher monsieur,

Jo vous i.clus un certificat constatant le
dépôt fuit …u ministère du Travail, le 13 mars 1948
sous le num:ro 720 , de là conveution col!active conclue
sous la Loi des Sydicats professionnels (Seitege, 1941,
chusitre lé: et mnents) et intervenue entre Sorrento

Macaroni Ltée, 14051, est, rue Notre-Dame, Montréal, et

Le Syndicat de l'Intustrie des Pâtes Alimentaires de Mont-

réal.

La purtie ouvrière syant été reconnue le 29
Janvier,1947 conte agent négociateur pur li Commission de
Relations ouvrières de .uibec, le dépôt de cette convention
eu ministôre du Travnil a aussi les offets du dupôt exigé
par le 101i des i:lations ouvridres (Seiege, 1741, chapitre
162-A et amendements ).

Veuillez arréer 1l'expression do wos asilleurs
sentiments.

Le Sous-aministre 



Province de Québec FRE “Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL ae DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 720
Number

Les présentes établissent que le treisième
It is hereby certified that on the

jour du mois de mare mil neuf cent quarante- butt
day of the month of nineteen Aundred and forty-

’
le ministère du Travail a reçu de M. René Rocque, agent d'affaires, 1231 est,

the Department of Labour has received from

rue Demeatigay, Hontréal,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 720
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du (non datée)
A collective agreement under date of

intervenue entre: rrento Neoaroni Ltée, 14051 est, rue Netre-Dame, Nontréal, et
between: Le Syndtoat de l'Industrie des Pâtes Alimentaires de Montréal.

Ya vigueur pour une année À compter du 3 mars 1948. Renouvelle=

nent automatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce dix-soptiène jour du mois de
this day of the month of

re . mil neuf cent quarante- uit
nineteon Aundrod and forty- 
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Formule vr   
tréal, lo 18 mars 1966"- 

“MA

Honorable Antonie Barrette,
Ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC.

Monsieur le Ministre,

VYeuilles trouver ci-incluse une copie authen-
tique de la convention colleetive de travail intervenue
entre SORRENTO MACARONI LTEE, 14051 Notre-Dame est, Mtl
et le Syndicat de l'Industrie des Pâtes Alimentaires de
Montréal, agent négociateur certifié par la Commission de
Helations vuvrières agissant pour et au nom des employés
su service de l’Enployeur.

Le tout conformément sounis à l'article 23
de la loi des Syndicats professionnels (ch. 168, S.R.Q.1941)

Vouillez agréer, Monsieur le Ministre, l'ex-
pression de mes meilleurs sentiments.

Bien à vous,

po
René2

agent 4° affaires,

1831 est, rue Demontiguy. 



LLIPTIVE

conslue conformément aux féapositions de la lei des Symdiecats
professionels (eh. 168, S.R.Q. 1941) ot mmondements et de le
loi des Relations Ouvribres (e. 168, S.R... 1941) et amonde-
monts.

D''UIR PART: SORMENTO MACARONI LTEE AYANT SA place d'affetres
à 14051 rue Notre-Bame est, en le cité de Montréal.

D'AUFRE PART: LE SYNDICAT DR L'INDUSTRIE DES PATES ALIMES-
TAIRES DE MONTREAL, agent négociateur certifié per la Cemmis-
sion de Relations) Ouvribres agissant pour ot eu nom des
Employés du Service do l'Enployeur.

JRINIOTION

Les dispositions de cotte convention s'appliquent À tous les
ouvriers au service ée l'employeur y compris les employée de
bureaux à l'erseption du surintendant, du contremaître ot du
comptable.

«) Le dut général de cette convention est d'assurer pour et
aves l'employeur le donne marche &e l'usine selen des né-
thodes donnant le meilleur rendement possible en ce qui
concernen la sureté, le bien-être ot la santé des employés
l'économie dans l'opération le qualité et la quantité dams
le rendement.

») L'employeur s'engage à traiter ses employés aves consiéé-
ration et le Syndicat s'engage à encourager les employés à
fourair un travail loyal et honnête.

DROITS DES PARTIES

Tant que ce contret score en vigueur, l'Employeur recomnetît que
le Syndicat est la seule association autorisée à négocier aves
lui eu non des employés affectés per la convention pour touf ee
qui se rapperte aux salaires et autres conditions de trevai
suivent les .:iæpositions de cette conventien en confomité sgee
le loi du trevail de Québec.

Le Syndicat reconnaît en tout temps, à l'employeur le &r 1t de
diriger ot administrer ses affaires confoménent À ses oblige-
tiens, y compris colles de cette conventien.

DNS

L'Euployeur et le Syndicat s'engagent à ne recourir À ausune
extve où contregrève, nets à soumettre leur différend à l'arvi-
trage prévu per le convention.

REGL DIB

8°11 y avait décaccoré entre un ou des euployés ot l'esployeur
l'on procééera à son règlement de le nenidère suivante:

le. ‘employé devra d'aborû soumettre mn grief À son contre-
maître.

Se. Si uno décision n'est pes rendue par le centremeître dans
les vingt-quatre heures (34) ou si l'employé n'est pas ce-
tisfait de la décision de son contremaître, 11 éevra expe-
ser son grief au siriatendant avec le représentent lecal
du Syadiest. 



Se. 81 le surintendent no rend pas une décision dens les
vingt-quatre heures (4) ou si l'employé n'est pes
satisfait de la décision du shrintenéant, le Syndicat
pourre recourir à l'arbitrage prévu à l'artiele sui-
vent.

AZ

Pour tout grief ou différend qui n'aura pes été réglé sui-
vant le procédure spécifiée à l’article précédent, l'en-
proyeux et le 3vndicat s'engagent pour le régler à recourir

la conciliation et À l'arbitrage on Vertu de la loi des
différends ouvriers de québec, (ch. 167, S.R. . 1941) ou de
tcute autre loi en vigueur. La décision unanime ou mejori-
taire des arbitres sere finale ot les deux parties seront
lîées par cette décision.

DE
a) les salaires, la détermination des heures de travail ainsi
que le classification des employés seront les suivants:

DE
Sténo-éacty1e 48 heures per semaine
Oemmis . ” .

88 howes par seméine
S58 heures par semaine

58 howres par semaine
82 J » .

EP

48

SAA.

SO houres par semaine
so * ® - 



Les euployés sur machines à apaqueter les
petites pâtes recevront eine (.05) sous de
l'heure de plus.

52 pures par sencines

ANB. 8.» Db) Afvenent la nécosaité d'établir un quart do mit, lo nine
nombre d'heures que colni précité s‘appliquere ot les em
ployés recevront un supplément de salaire de 0%.

) zemoI
L'Euployeur pout à son gré canoédier un enployé lereque Le
Blrection juge À propos qu’1l existe uno canse suffisante
de le renvoyer.

Les jourssuivents seront considérés ectme jours féeiés et
jours chômés: le éimanche, le Jour de l'An, l'Epiphanie,
le St-Jean Baptiste, Fête de le Confédéretion, la Fête êu
Travail, le Vendredi Saint et le Jour de Noel.

Tout trevail emfouté durant un de ces jours sere rémunéré
A teaps double. Ge paragraphe ne s'applique pes aux que-
tiens do j ur ot nuit qui, pour leur travail exécuté durent
ees jours ehfmés, recevront leur tempsr régulier.

Les jura chômés ot payés au taux de salaire rigudier se~
Font les suivante: la fête ée Noel, du J ur do 1'An of le
Tête autravail.

ane. 0.- SUPPLIMORAINE
Tout travail emfouté en debers des howres rigulidres de chaque
jour sere coasidéré comme temps sWPlimeateire ot rémunéré eu
taux de temps ot demi.

IAGAORE

le.- Tout salarié ayant ét6 en service 0 l'employeur pendant
us périede do douse mots (18) À la date du ler juin d'une
année sure étroit dune semaine Ge Vacances payée eu teur
de salire régalier.

Tout salarié qui aura étéau serviée do l’Enployeur éurent
cine )5) années consBoutives aura droit à deux (2) semaines
de vacances payées au ta x de sèdeire régulier.

Tout sulatté qui aure été au service ée l'employeur pendant
10 années conséeutives aure éroit à 3 semaines de vecances
payées au teux de salaire régulier.

la périede Ge vacances sera du ler mai au ler octobre &e
chaque année. La personne en charge êu personnel, après
consultation avec les intéressés fixera la date de vasances
de chacun des employés. 



  
   

   

   

 

   
   

  

   

  
  

  

  

       

     

D'AFFILIATION

lo.- Les employés assujettie à la présente c avention qui
étaient membres du Syndicat su début des nérociations qui
les w nt depuis, et qui le devteéndront plus taré, doivent
comme condition du mai.tien de leur enploi, demeurer nem-
bre du Syndicat pour la durée de la ponvention.

Dans un délei de trente (30) jcure à ompter du jour de
son embauchage, tout nouvel employé devras s'inserire men-
bre cotisant du Syndicat, eux ocnéitions prévue eu pare-
graphe précédent du présent article.

Cependant aucune disposition du présent article de devre
dans son application contrevenir sux gisp. itions de l’ar-
ticle 28 du Chap. 163A, S.R... 1941 et amendements.

SYMDICALE

L'Enployeur consent À retenir sur le salaire des enployés dont
fla wae autorisation éarite ot étments signée la cotisation
syndicale ot 11 en fera reutse au Syndicat sous forme de chèque
une fois par mois, ainsi que le liste des nouveaux employés.

Le Syndicat pajera les frais de cette retemse syadicaled éat
le montent sere eing pour cent (5%) de la cotisation perque.

REPRESINTANT
Le représentent ettitré du Syndicat dans l'usine pourra reneon-
trer les représentants de l’Enployeur pour régler toutediffé-
oulté ou tout différend. Le représentant extérieur du Syndicat
pourre renc:.ntrer lesreprésentants de l'Enployeur au bescin.

AYVISEGE

LeSyndicat pourra afficher sur des tableaux désignés per
l'Employeur des avis ecneernant ses activités locales. Ces avis
ne seront affichés que lorsque l'Enmployeur les eure euterisés.

DUREE UVB. LA CONVENTION

 

   
Lerequ’eile aura été déposée conformément aux exigences de la
Lei, la présente convention sera considérée en vigueur à compter
du 6 mars 1968 et le demeurera pour une période d'’ue année
puis elle se renouvellera aubomati juement d'ennée en année À moins
que l’une des perties donne hl’autre, entre le soixaatidme et

le trentième jour précédent son expiration, un avis écrit à
l'effet de la modifier ou de l’abroger.

81 les négociations pour le renouvellement de la présente con-
vention se prolongeant au-éâlà de § mars 1949, il est convenu que
le ncuvelle convention sera rétrosstive au 8 mars 1v49

En MI DE AUDI Les parties eontrectantes ont apposé lew
signatrue sous leur nom corporatif pur l'eatremise &e leurs re-
présentants dGment autorisés, se 00.....e......... du mois do

0esssccscscscsccelb,

 

SORRENTO MACANMI ITER LE SYMDICAT DB L'INDUSTRIE DES
14081 Notre-Dame oot, MN]. PATES ALIMENTAIRES DE MONTREAL

, 2 1881 est, Demntiany
27 “0

PAR1- SeraM
ff.

     

  

    

  

  

   

 

  

 

   
    

   

  


